
Dossier

D'information

Mairie

(Conforme  aux  spécifications  de la loi Abeille  et à l'arrêté  du 42 octobre  2016)

Concernant  15imp1antation  d'une  nouvelle
installation  radioélectrique  site  TO1 5D4

Champ  de  la Coterais  35160  MONTFORT-SUR-MEU

Ce projet  s'inscrit  dans  le cadre  de l'accord  de mutualisation  d'une  partie  des
réseaux  de  téléphonie  mobile  de Bouygues  Telecom  et SFR.

Ce  site  est  exp)oité  par  Bouygues  Telecom.

Le projet  détaillé  ci-après  concerne  la construction  d'une  nouvelle  antenne-relais
portant  1es différentes  générations  de techno1ogies  mobiles.

Date  : 1 5/06/2022
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1.  Fiche  d'identité  du  site

Commune  : MONTFORT-SUR-MEU

Nom  du  site  : TO1 5D4

Adresse  du  site  : Champ  de la Coterais  35160  MONTFORT-SUR-MEU

Coordonnées  du  site  en Larnbert  2E  (Lambert  II Etendu)  :

X : 280019  Y : 2358227  Z : 44

Le projet  concerne  l'implantation  d'une  nouvelle  antenne-relais  Bouygues  Telecom
dans  le cadre  de l'accord  de mutualisation  d'une  partie  des  réseaux  de  téléphonie  mobile
de Bouygues  Telecom  et SFR.

Et fait  l'objet  d'une  / d'un  :

iOui Déclaration  préalable

I Permis  de construire

3

Vü421





œ

%l
bouygp.q>

Photomontage  du  futur  site
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2. Motivation  du projet

Construction  d'une  nouvelle  antenne-relais  portant

différentes  générations  de technologie  mobiles

Conformément  aux  dispositions  de l'article  L-34-9-1  du code  des  postes  et communications

électroniques  (CPCE),  nous  vous  prions  de trouver  ci-joint  le(s)  dossier(s)  d'information

relatifs  aux  évolutions  envisagées  dans  le cadre  de l'accord  de mutualisation  d'une  partie

des  réseaux  de téléphonie  mobile  de Bouygues  Telecom  et SFR.

Un réseau  de télécommunication  mobile  générique  se compose  de plusieurs  antennes-

relais,  positionnées  sur  des  pylônes  dédiés  ou des  points  hauts  existants,  communiquant

directement  avec  les terminaux  (smartphones,  box  etc.)  dans  leurs  périmètres.  La zone

couverte  peut  varier  d'un  demi  à plusieurs  kilomètres  selon  le relief  et la densité  de

population  environnante.

L'augmentation  du volume  de communications  simultanées  (voix  eUou  data)  et des  usages

ont  des  conséquences  sur  la qualité  de service.  C'est  pourquoi  les  opérateurs  de téléphonie

mobile  sont  dans  la nécessité  d'adapter  continuellement  le réseau  à la réalité  de la

consommation  pour  permettre  des  conditions  optimales  de communication  téléphonique  et

de navigation  internet.

Concrètement,  dans  le cas  présent,  cela  se traduit  sur  le terrain  par  la construction  d'un

nouveau  site,  permettant  d'assurer  la qualité  de la couverture,  de maintenir  un bon  niveau

de débit  sur  votre  territoire.

Le site  décrit  dans  ce dossier  portera  plusieurs  qénérations  technoloqiques  dont  le

détail  est  disponible  dans  la  partie  5 : (< Caractéristiques  d'ingénierie  de

l'installation  )>.

Toutes  les  technologies  listées  dans  le texte  qui  suit  peuvent  être  présentes  sur  votre

site,  et  chacune  d'entre  elle  possède  son  utilité.  En vous  référant  au tableau  d'ingénierie

dans  les pages  suivantes,  vous  pourrez  voir  :

La 2G (GSM)  sur  les  fréquences  900MHz  et 1800MHz.  C'est  une  technologie  qui

répond  uniquement  au besoin  de téléphonie  mobile,  et assure  un service  voix  et  SMS

à minima  en EDGE.

La 3G (UMTS1)  sur  les fréquences  900MHz  et 2100MHz.  Elle  marque  le passage

des  systèmes  de téléphonie  à des  systèmes  tournés  vers  des  services  multimédia.

Elle augmente  les débits  pour  enfin  avoir  une expérience  d'lnternet  en mobilité

similaire  à celle  de l'lnternet  fixe,  et sert  aujourd'hui  principalement  aux  terminaux

bancaires.

I Universal  Mobile  Télécommunications  System
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La 4G (LTE2)  sur  les fréquences  700MHz,  800MHz,  1 800MHz,  21 00MHz,  2600MHz.

Cette  technologie  alimente  vos  usages  voix  et data.

La 5G (NR3)  est la dernière  technologie  de la téléphonie  mobile.  Elle est présente

soit sur la nouvelle  bande  de fréquence  3500MHz  soit sur la fréquence  existante

2100,  partiellement  allouée  à la 5G pour  cohabiter  avec  la 4G. La 5G vient  entre

autres  désaturer  l'usage  data 4G, souvent  sursollicité.  Toutes  les  informations

supplémentaires  quant  aux usages  potentiels  de la 5G et son fonctionnement  sont

disponibles  en pièces  jointes  de ce dossier.

Les  opérations  futures  visant  aux  évolutions  technologiques  du site  une fois  construit

seront  réalisées  par  Bouygues  Telecom  sur  ce site  mais  concerneront  soit  Bouygues

Telecom,  soit  SFR,  soit  les deux  opérateurs.

2 Long  Term  Evolution

3 New  Radio
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3. Phase  de  déploiement  du
projet

a.  Phase  projet

Consultation

ABF
(Si nécessaire)

Définition  Conception  Dossier

d'un  besoin  d'une  zone  technique  information
radio.  recherche.  du site.  mairie.

Information  de la
Mairie  de la création

d'une  zone  de

recherche  et de la
nécessité  d'une

créatlon  de slte

Contrat

de bail

avec  le

propi  iétaii  e

foncier

Affichage

DP ou PC

Mise  en

service

pour  les

utilisateurs.

jee

7

V0421





œ

%l
bouyg4,g5

b. Phase  travaux

Peïmlsslon  voirle  pour  grutage
(si  néceseÀre  )

/%

14 Ô %0l q
A-)  bou*= '

Accord

DP OU PC

(si  nécessaire  )

Commande

dumatérJeletdes  Travaux

équipements  radio

Réglages

Radio

MiSe  en
service pour

les utilisateurs

b.  Calendrier  indicatif

La mise  en service  du site  en amont  ou en retard  de la date  indiquÉ.e  ne peut  être

pénalisée  par  le non-respect  de ce ca1endrier  indicatif.

Ce calendrier  a un but  informatif  et est  soumis  à raléas  de la construction  et des

formalités  administratives.

Date  prévisionnelle  de début  des  travaux  : T4 - 2022

Date  prévisionnelle  de mise  en service  : T1 - 2023
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4 Plans  et visuels  du projet

a.  Extrait  cadastral  avec  localisation  du  site

b.  Extrait  cadastral  simple
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d.  Avant-Projet

Photographies du lieu d'implantation avant la construction  de l'installation

Un photomontage du site futur est disponible  en page  4 de ce dossier.

Photo  - vue  1
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Photo  -  vue  2
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Vue  Satellite
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Caractéristiques  d'ingénierie  de

l'installation  projetée

Nombre  d5antennes  total  prévues  :6

a.  Antennes  à faisceaux  fixes

Génération

de système

mobile

Fréquences

Prûjeté

Bouygues

Telecom

Prûjeté

SFR

N"

Antenne
Azimut" HMA" Ti1t6

PIRE'

Bouygues  / SFR

(dBW)

2G GSM  90ü x x 1/2/3 207140724ûa 28,0 3" zg.îî/zg.îî

3G UMTS  900 x x 1/2/3 207140'/24ûa 28,0 3o 32.12/32.12

4G LTE 700 x x 1/2/3 207140724û" 28,0 3o 34.38/34.38

4G LTE 800 x x 1/2/3 2071407240o 28,0 3" 34.58/34.58

4G LTE 1800 x x 1/2/3 207140724û" 28,ü 3" as.go/ar».gü

4G LTE 2600 x x 1/2/3 207140/24ü" 28,0 3" 35.08/35.08

4G / 5G LTE /NR  210ü x x 1/2/3 20714û7240" 28,0 3a 37.!94/37.g4

b.  Antennes  à faisceaux  orientables  (5G  3500  MHz)

Génération

de système

mûbile

Fréquences

Projeté

Bouygues

Telecom

Projeté

SFR
Na Antenne Azimutl HMA2 Ti1t3

PIRE4

Bouygues  /  SFR

(dBW)

5G NR 3500 x x 4/5/6 2071407240" 28.9ü 0o 47.04  /  47.ü4

4 Azimut  : orientation  de l'antenne  dans  le plan  horizontal,  par  rapport  au Nord  géographique

5 HMA  : hauteur  moyenne  de l'antenne  par  rapport  au sol (en m)

6 Tilt  : Angle  d'inclinaison  prévisiûnnel  de l'antenne  par  rapport  à la verticale

'  PIRE  : Puissance  Isotrope  Rayonnée  maximum  possible  sur  le site  en dB Watt  arrondi  à la première  décimale
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Tableau  de correspondance  des  puissances  isotropes  rayonnées  et puissance

apparentes  rayonnées  en dB  Watt

s PIRE (dBW) PAR (dBW)

20 17,85  js 41 38,85 s 62 59,85

21 18,85 i@l 42 39,85 s 63 60,85

22 19,85 iii 43 40,5 s 64 61,85

23 20,85 iii 44 41,85 s 65 62,85

24 21,85 ia- ' 45 42,85 s 66 63,85

25 22,85 is 46 43,85 s 60 57,85

26 23,85 is 47 44,85 s 61 58,85

27 24,85 is 48 45,85 s 62 59,85

28 25,85 Is 49 46,85 s 63 60,85

29 26,85 Is 50 47,85 s 64 61,85

30 27,85 Is 51 48,85 s 65 62,85

31 28,85 ls i s;_ 49,85 s 66 63,85

32 29,85 is i 53 50,85 s 67 64,85

33 30,85 Is 54 51,85 s 68 65,85

34 31,85 Ia 55 52,85 s 69 66 ,85

35 32,85 i.s 56 53,85 s 70 67,85

36 33,85  IiB 57 54,85 s 71 68,85

37 34,85 s 58 55,85 s 72 69,85

38 35,85 s 59 56,85 s 73 70,85

39 36,85 s 60 57,85 s 74 71,85

40 37,85 s 61 58,85 s 75 72,85

Conformément  aux  dispositions  de rarticle  ler  de la loi  du 9 fèvrier  2015  relative  à la

sobriété,  à la transparence,  à l'information  et à 1a concertation  en matière  d'exposition

aux ondes  électromagruâtiques,  l'introduction  de la technologie  5G fait robjet  d'une

autorisation  préalable  de l'Agence  Nationale  des  Fréquences  pour  chacun  des  sites  et

opérateurs  concernés.  Bouygues  Telecom  respecte  les valeurs  limites  des champs

électromagnétiques  telles  que  définies  par  ïe décret  2002-775  du 3 mai  2002.
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Informations

a.  Périmètre  de sécurité

Existence  d'un  périmètre  de  sécurité'  accessible  au  public  ?
Izone  au voisinage  de l'antenne  dans  laquelle  le champ  électromagnétique  peut  être

supérieur  au seuil  du dècret  ci-dessous.

x Non  accessible  au public

Balisé

b.  Etablissements  particuliers

Présence  d5un établissement  particulier  de notoriété  publique

visé  à l'article  5 du décret  no2002-775  situé  à moins  de 100

mètres  de l'antenne  d5émission  ?

Oui

x Non
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Estimation  des  antennes  à faisceaux  fixes

Les  estimations  réalisées  tiennent  compte  de la contribution  de rensemble  des  antennes

à faisceaux  fixes  de Bouygues  Telecom  et SFR  présentées  dans  le présent  document.

SFR

Les estimations  réalisées  tiennent  compte  de la contribution  de l'ensemble  des

antennes  de SFR  présen'hées  dans  le présent  document.

NôM NAÏUR! ADRESSE
de champs

reçus
ESTIMATION  DE CHAMPS

REÇUS  (V/m)"

<X

<X

"La  valeur  renseignée  dans  les colonnes  d'estimations  ci-dessous  doit  correspondre  à rentier  naturel

arrondi  à Ja borne  supéôeure  avec  ja notion  < x.

Bouygues  Telecom

Les estimations  réalisées  tiennent  compte  de ja contribution  de rensemble  des

antennes  à faisceaux  fixes  de Bouygues  Telecom  présentées  dans  le présent  document.

NOM NATURE ADRESSE
de  champs

reçus  ('/o

norme>

ESTIMATION  DE CHAMPS

REÇUS  (V/m)"

'la  vajeur  rensejgnée  dans  les colonnes  d'estimations  ci-dessous  doit  correspondre  à rentier  naturel

arrondi  à la borne  supérieure  avec  la notion  < x.
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La présentation  distincte  des  expositions,  introduite  dans  la révision  2.0 du 07/1  1/2019  des

lignes  directrices  nationales  sur  la présentation  des  résultats  de simulation,  répond  à un objectif

de transparence.

La distinction,  entre  l'exposition  des  antennes  à faisceaux  fixes  d'une  part  et orientables  d'autre

part,  s'explique  par  la nature  très  différentes  des  expositions.

En effet  :

>  Les  antennes  traditionnelles  à faisceaux  fixes  produisent  une  exposition  uniforme  dans  l'axe

de ces  dernières  et relativement  constante  dans  le temps  au gré  du cumul  des  usages  des

clients  connectés  sur  la station  émettrice.

>  Les  antennes  à faisceaux  orientables  produisent,  pour  leur  part,  une  exposition  localisée  et

d'autant  plus  réduite  que  le temps  d'exposition  est  conditionné  par  :

o La vitesse  de communication

o La présence  ou non  de terminaux  5G actifs  dans  la direction  du ou des  faisceaux

dynamiques  générés  par  les antennes.

L'appréciation  de l'exposition  ne saurait  s'appuyer  sur  la somme  arithmétique  des

expositions  issues  des  prédictions  de calcul  présentées  dans  ce dossier.

La mesure  de l'exposition  in situ  reste  la seule  approche  pertinente  pour  apprécier  la réalité

de l'exposition  globale  des  expositions  radiofréquences  (FM,  Télévision,  Téléphonie  mobile

etc..).
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8. Etat  des  connaissances

Documents  élaborés  par  l'Etat

*  http://www.radiofrequences.qouv.fr/spip.php?article101

*  Fiche  antenne  relais  de téléphonie  mobile

*  Fiche  les  obligations  des  opérateurs  de téléphonie  mobile

*  Fiche  questions  -  réponses  sur  les  antennes  relais

Documents  élaborés  par  les  agences  de  régulation

*  Fréquences  : www.anfr.fr

ë Retrouvez  l'emplacement  des  antennes  radioélectriques  et consulter  les

mesures  d'exposition  aux  ondes  sur  tout  le territoire  français  :

https://www.cartoradio.fr/index.html#/

*  Santé  : www.anses.fr

*  Code  des  télécommunications  : www.arcep.fr

Questions/Réponses  sur  la 5G

*  https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5q.html

*  https://www.fftelecoms.orq/qrand-pubIic/faq-5q-et-sante/
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€ ]GLOSSAIRE
ADEME  :
L'A,ggncg  da  la tr;m=.itiori  écû[cigiqug  gst  un  établis-

semgnt  pciblic  qiiî  su:scitg,  coûrtJoring  ûU  r.éalise

dçs  opér.:itioris  dg protgctiori  dg  i'gnyiïonriçrmnt

et  poür  ia rïaitri=e  dg  I"ériçr,gig.

ANFR

dU rG!5p!!Cf  deS (tm!ïGS  d"ex'.position  dtl  pvblic  allx

oridgs

26
Vü421





œ

%l
bouyg4.q>

INTRO-

î'lôN
ALOIS  qllË  LË$ PREMiÈR!:!!OFFRËSSG  VlËNNËNT

DE C&  NOUVËLLE  ÏCHNOLOalË  SU$Cm

DE NOMBRtU!iu  NNTERROGAÏIONL  Mj!kffl  AUSjl

BËAUCô[JP  DE FAUffËS  [NF € RMATîONÂ

. La préserite  brochure  s'adîesse  essentïe[!emernt  aux  élus  lo-

caux,  dïrecternent  concernés  par  !'aménagernent  numé-

ôque  des  territoires,  et  souvent  solicffés  au niwau  local

pour  ïéporîdre  à ces  interrogatïons.  Flle  a pour  but  de  vous

.donrîer  les inforrnations  nécessaîres  pour  comprendre  ce

qÛÔ va apporter  la HG. et  démë[er  le vrai  du  faux  sur  cette

nouvelle  technologie.  [lle  rappelle  également  quel  estvotre

rôle,  mtarrtrüent  en tant  que  rnaire,  etquels  sont  les  outiNs  à

votre  dîspositïon,  pour  accompagner  le déploiement  de  la

SG sur  votre  teîritoire  et  organïser  la communicatïon  et  la

concertation  au  niveau  locaL

Sous  la dïrection  du  Segétariatd'Étatcttargé  de  la ïransition

numérique  et  des  Comrrîunications  élecbaonîques,  cette  bro-

churea  été  éîaborée  parla  Dïrectjon  Gérhérafedes  Erhtreprises

(DGE), en [îeri awc !'ARCEP, l'AiNFR, l'JkNSES,"l%erîce Natio-
nalede  la Cohésion  desterritoïres,  le Minïstèïedes  Soîîdar&és

et  de  la Sarbté  et  le Minïstère  de  Ja Thansition  Éa:iNogique,  et

awc  îa pafîcipation  des  associations  d'élus.
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C...,,,i'l%"' "'ï]r,)

LA  5G

COMMENT  ÇA  MARCHE

La 5G  qu'est-ce  que  c'est  ?
La «t5G:ti est  la cinquième  géné.ratîon  de  îéseaux  obiles.  Elte succède  au>:

technologies  2G,  3G et  4G  La 5G  i=loit  piemïettïe  un bond  dans  [es perfcirnïances

eri  tormos  da  débic,  dînstürïtanéjté  et  de  fiiabi'lîté  : débit  multiplié  par  iQ  dél,ii

de  transmîssion  diivisé  prir  ïO et  fiabilité  scc'rue.  À usage  ccinstarït,  la 5G  est  nïoirîs

con=.om:mûtrice  d'érîecgîe  que  les technologies  précéJerites  (4G,  3G, 2G).

Le secteur  Jes  téIécon'inïunications  voit  érnerger  régulièrernent  de  nt=iuve)les

techncilogies  et  cünnait  erîviroï  tous  les !O  arîs une  évolution  plus  irnportante.

La 5G co'habitera  avec  Jes technologies  précéderites  et  viendra  renforcer  Ja

cciuvi=rture  nuriïériilue  (IU territoire  toUt  en évitant  la saturatio.rî  des réseauy..

(»< Il s';ïgîtd'une.amé]ïOraiïOn  contïnue
pouœa s'.ad.apter  aux  nouveaux  usages  des  utîlisateuïs..

> La 5G  : une  technollo,gie  évolutive

L"introduction  des  fonctiorinalités  sera  pro-

gresstve  parce  qUe le :reasealt 5G sera de-

pioyé  en  plusieurs  étapes  par  les cipér.:iteurs

rrii=ibiles  : les  antennes  d"abcird,  puis  !e  cceur

ae rése.:iu  Durant  les premièïes  années,  I.:i

5G sera  tidéperiJanteiï  du  réseaci  4G.

De nouvel)es  fréquences  seront  aussi  ajou-

feeS  prcigres:,ivernent  L'enserT'1b]e  d'eS gaîns

de performance  apparaîtra  dsris clue:lqiies
années

Uii réseau plus fiable  et réactif

üe pliis en @us dtib'iets  cûnnectés

Un  réseau  qui  saadapte  aux  usages

Aioiiter  pluçieiits  qiialités  de service
SLlr Un  r"5t!aU'  Ca'5t  IC' +iSl!Clng-i

4 - L c::cœt..l  :iriî  I:i SG
2021 2025 2030
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De la 2G  à la 5G  :
une  fechnoîogie  quï  évolue  pour  offrir

de  nouveies  opportunités

appd  SMS internet  1jlOGbtt/

nuxlaœa  à ncii ramaï  «dabrt pic»
intalli»ms.îduïtné

(debit  moyan)

anmes2000  3G

aPPd sMs intemetlimîé(sss)

appel @' SMS

Lasmt5a1  sur  (ajG-l
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Que  perrnettra  la 5G ?

Éviter  la  saturation  des  réseaux  4G
A so'ri )arîcement.  Ia 5G ûmé[iorer,i  ies ser-

vices  interriet  exlist.:ints.  tout  en évitarit  la

saturatiori  des  réseaux  4G dépkiyés  dé-

uti)isateurs  bériéfii:ien:int  d'un  dé'bit  qui

ourra  être  netternerit  s'upérieur  permet-

tant :par exemz)e J'uti]îser des services de
visioci=inférence P]US çerfûrrn.:int

> Ouvrir  la  voïe  aux  irînovations

L.'i 5G  perriïettra  pïr+gressivement  de

connecter  un.nombre  important  d'objets.

loin  d'être  des  gadgets,  les ohjets  ccinnec-

tés  orif  urie  utilîté  très  concïète  darîs  beau-

C(JUP de domairies :

- n'iéiJecirîe  : développemem  de :l,i télénïé-

decine,  gestiorî  i=lu rïatéïiel  médical,  ri'iain-

tieri  de  !a cci.rïriexiori  perïdant  les déplace-

ments  de riialades,par  exemple,

. .>gricciltiire  et envircirïriemerit:  régulatiori

de  l'arrosage,  ferrnes  corînecteaes,  suivi  'des

troupeaux  et  de  [eur  san'îé,

* tr.:irîspürt: gestii»n Ilogistique Bciur urie nïeil-
leure  régulatiûrî  Jes  flux  de  ciïculation,

-industrie:outiIsinaustielspIu=..perfi=irriïants

'ef p1US Sûl rs.,

* securite  roiJt!ere  '. VOItLffeS  conneCteeS,

aides  àla  conduae,

- services  de secocirs:  uti1isatiorî  de dïcines

poix  .achemirîer  i'aide  d'urgence,  canaux

de com'miinication  reSe{'VeS,  vîsualisatiori

des  lieux  d'inîe'rvention  pour  mieux  .:ippré-

hender!essituations,etc.

Un  iévelloppement  progressif

LeSltst'lgessî:IlThtanïenesa"sedeveIi»pper

zrogressivemerit et i!s ne peuverît pas toiis
être  ariticipés  aujouri=l'huî.  Infrastructiires

de s.:irité  pi-it!.ique,  de  trarisport,  services

publics,  biens  ccii)ectifs,  etc.  c'est  aut;int

de  dorri.=iines  dans  îesquels  l.a mise  en (:+]ace

d'une  5G utile,)répondant  aux  besoins  du

,pïus  grand  nûmbre-;est  possible.

LeS njJUVetlUX  IUSt]geS  rÏecessitant  sjrnp1e-

riïent  un  mei!leur  débit  sorit  prëts  à êt:ïe  dé-

veloppés  dès  le !ancerïient  de  la 5G  (uti)isa-

üûrî  ies  drones  dans  l'agricuJture,  cert;xins

iisages  îrïdustrie)s  ,par exernple).  ['autres

usages  nel:ess'lt'ert:lnlt  p1{J5 de ternpS  pour

être  expéririïentés,  et  d'üutïes  devri:'int  en-

cüîe  atte.rïJre  que  toutes  les  dir;'iertsioris  de

la  SG  (faihle  latence,  densité  d'objets)

sioient  disporîib!es.

LE VO'CAB'ULAIRE
DE LA T.ECHNôL03fflE  MOBILE

Réseau  rrïobile  : c'est  un réseau  de  télé-

comnïunic;itions  offrant  des  services  de

té]éphonie  et  de  coririexion  internet  aux

uti:lis,:iteurs  même  lorsque  i:eux-cî  se dé-

placent.  Un tel  réseau  utilise  les ondes

de  radiofréqiiences  pour  transporter  les

don.nées.

: c'est  la quantîté  de  dcvrînées  qui

peut  être  éch.ingée  en  une  secoride  (on

('exprime  eri Mbit/s).

Delai  de  transmtssior»  '. c"est  le temps  mi-

riirnum  pour  trarisférer  des  donriées.  On

p.:ide  aussi  de  temps  de  laterîce.

Fiabilité  : c'est  l'as;urance  qiie  les dûn-

nées  envoyées  arrivent  bien  jusqu'au

destirîataire.
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d'innovations  technologiqups

DANS  LE oowaim:  ot  LA  sasïl
Jmle  à lagettÎon  des  éqiilpememi  rnédlcaux  darv  PMlpïl
ouaudéwkrppeœntdebtë!mdmne.  .

Amuœush
te cuu  de ïoiiiüuse  mene des réflaxiom  porœnt.
par exemple  siir les qugtioris  ds contgiu+té  de senna
dansmcasdetrinsfertdepatigùou  de kx:ansation
de biens et  de personnei

DANS  lE DOMAINE
DES TRANSfaORT$
D«!I mesautœomeï,bBpm1on  du tmk  de zJ  le p«kiJe
à dittanoe  davmouhiï  pourdes  kiterventTom  si  zone  senuble.

A uüssomsuay
cn nance  destests  sont  en cours  a T'autodrome
de Lrnas-Monthléry  pourexpIorerIesusagesde  la GG
Ués à la æitureconnectée  ou aux outils  d'assistance
à la comu+te  danï  iin  environnement  toub«  proche
des conditiüns  réelles

g,,  DANS  L'iNDUSTRIE
DOO

en tertnei  de matntenance.  d'dficadté  et  de sécu

9

u
Avmosttuii
tn uancs,  l'usine  de schnmer  Oectric  à Vaixlreui'
expénmeme  k  usages industrie1s  de la !;G a travers
la rniseen  pbce  d'un  d'çosm  de mantenance
préd+chveetds  vme  de ïitei  à distarice  via la réalité
augmentée

rassaïbal  sur  la  Sô  -  7
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Question/Réponse
Est-ce  que  le dépioiernerit

de  ïa 5G  nécessïte  d'instal:ler

de  nouvel)es  antennes  ?

ne néce=siter:i  pas  d'instalrer  ïriassii;ernent  de

aOouter  la:S intenn':S  5G Ou nïettre  a iOLU

d'uïie  autre  Si:)Tîi3 d'amenne  à pliis  faîble

pert'netteït  une  t.ttiiiSaticirn  intensi';e  dairJ:ern € t

des  !igu:i:  ae  forte  affluence.  cortï.rüe  des  caïes  ciu

èVe  pëU  ütilisées  dans  u.ri prem!er  empi  st

se déplriyerrtarts  quelques  aïnées  en  fcnctiori

C1"5 Usages  Cle la 5G qU! ii!)nt  Ëe de'velopper.

lll o

Faudra-t-îl  obligatoîremerit

charige'r  son  équipement  ?

ceSCiusi:nre'Jnabün!"le'JnenLSonIanc'rnerf:l1e

rendra  pas  incûrnpatibles  (es te)éphünes  des

fe  fo'rictloiiner  a!crs  que  la 4G  est  présente  sur

3r. (Îen  neS.

renset[ner  SIJr la COUtiae%ÏlJre et  la q+-ial)té  de +eel'VEce

üe  l'Arcep  (Clbsei-vato:re  des  déplüiements  SG)

Quelles  garanties

pour  la vie  privée  des  citoyens  ?

La 5G et  pllJS gér!eral"meïü  keS éVi:)lltiDnS  a aiienir

prüt4ger  ces  données  p=rsün:'ie!l=s,  les  réseiux

protei:i:ica'i  de la vie  priaïée  : le resü;ct  du  secret

es correspo:'ida=qc-s,  d"urie  part,  et  le R.èglement

le risque  de menaces  fiées  aux  éqii:pements  de

à p'ïcitéger  Se;  tnfrasfîllCtUres  seri.sitaae;.  C'est  tout

éi:orité  des  réseaiix  mcibiles  SG, qui  iourriet

aiitririsatiûn  préa.ab:e  «u  Prerr:m  rriir.istre

mobiles  pcuï  les  opérateurs  té[éc+ims  quî  =o-it

cpéyaïeurs  rlTmpcrtance  vita:e  (OlVj
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Tecbniquement  come.rit  ça  maîche  ?

La 5G est  souvent  préseniîée  conï:rîïe  tine  unique  techriolci,gie  a!ors

qu'el]e  est  en réalité  I"assembrage d'ïnnova6ons  dive'rses  :

> Les bandes  de  fréque.rices  de  la 5G

Les réseaux  mobi]e,,  î:Ct:n1r)The ila rad.io,,  ufîlîsent  des  cindes  pûur  tr;ïnspor-

ter  des  données.  Ces  onde=  scirît  décciupées  en b,:indes  de  fréquences,

qui  nécessiteirît  Urle autoÏisation  de  ('Ét,:it  ',pocir être  utiiisées.  Les diffé-

rerîtes  bandes  Je  fréquences  ont  cine  portée  et  un débit  diffe.rents  : !.:i

5G utilisera  tout  un ensemlb(e  d'e fréquences,  attribiiées  réceriiriient  û{J

depuis  plus  (ongte:n"ips  :

Dans  un  premier  ternps,  la 5G u'tilisera  les  bandes  de  fréquences  qui  sont

déjà utilisées (ricitanïrnerït  les barides 700 ?#lz,  23 Gt-lz ou Th800 MHz)
airîsi  que  fa bande  de  fréqciences  3,5  GHz  qui  vîent  d'ête  ,ittribuée  aux

opérateurs  mobiles  p.:ir J'Arce,p  le 12 riovembïe  2020  Cette  hande  offze

urî bon  corïpr;orïïis  entre  couverture  et  amélicir,ition  du  débit.

Dans  un sgcond  ternps,  l:] 5G pourrait  utiliser  une  autre  ):+.:inde, iü b,'iride

26 GHz  (dite  bande  nïîllirnétrîque).  Cette  b.:irîde  ri'est  pas encore  at-

tribuée  Elle pourra  perrr:ietùe  des  débit;  très  importants  en zone  très

derise  et  pourra  particulièïennent  être  utilisée  pour  (.i coriïrrîunicatiorî

entre  objets  connectés

> Des  antennes-actives  innovantes

Une  exposition  at.ix ondes  opttnïisee  gr-ice  aa l'orïentation

deS S!gn-lUX  VerS leS appareîls  qUî en  C)nt EleSCl!n.

v y à tl
Antenne  passive

!t  récepti(ll'ï  diïectiûnnei

des  çignauit

Antenne  active

awic  système  daémissiüri

et  +écrption  diïiictioririel

des  signaux
ficqiiciicii.a  :a 1GH:

L'ensemble  de  ces  innovations  cornBinées  perrnettront  d'atteindre  des

débits  jusqu"à  'IO fois  plus  grands  qu'en  4G  et  de réduire  par  10  le temps

de  réponse  (latence)

L'tiîrc;'ilisl  :uï  b  EG - 9
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LA  5G,
QUELS  EFFE'TS SUR LA SANTÉ

ET L'ENVIRONNEMENT

LL) SG est  .aii cœur  de  noriïbveux  débats,  ciù il est  parfciis  dfficile

de  différencier  les  riimeurs  des  fûûs  étsblis  [:ieux  scijets  font  ncitarï'merit

l'objet  d'iritenogations  : (e=. effets  de  la 5G  sur  I.i santé  et  ('impact  glûb,il

Je  I,'i 5G sur  l'enviroririemerit.

La 5G  a-t-elïe  des  effets  sur  la santé  ?
Une  exposîtion  aux  ondes  très  survej]îée

Eri France,  l'expositiori  du  public  aux  ondes  > D«

est  très  réglementée  et  surveillée  par  et Sl

I'ANFR.  Cette  a,gence  réalise  chaque  arinée  des
ae riombreux  contrôles,  qui  montrent  que  Pciur

l'exposition,iuxondesestgIcibaIernenttrès  SUrer

faible  et  brgenïent  iriférieuïe  auix v.:ileurs  li-  du  di:

mites.Surles3C)0ûmesuresquioritétéréa-  onde

lisées  en :o"ig,  aci ';".i d'erlfre  'elleS afieStaîenf  prClf €

d'une  exposition  inférieure  à -1V/m, alors  titrei
que  ies valeurs  lirriites  règ1ementaires  se si-  dérat

tuent  entre  36 et 61V/rn selon ies fré-  dem;
querices  pour  la téléphünie  mi>bi)e.  de te

> Une  faible  expos;tion

L'ajûut  de  l.:i 5G  présenter,i  une  légère  aug-

n'ientation  de  l'exposition  aux  orîdes,  simi-

laire  à celle  cibservée  Icirs  du  passage  de ia

3G à la 4G n"iais l"exposition  restera  très

faible.  Cette  estin'iation  vient  des  :mesures

faites  par  PANFR  en préparatiûn  de  l'arrivée

de b 5G. L'exposition  aux ondes  restera

donc  f,iible,  et très  largement  en dessous

deS  valeurs  limites  aUfOrjSeaeS.

3S coritrôïes  régulïers

yr  demande  de  ]'expositïori
antennes

s'en  .:issiirer,  PANFR  est  en  charge  de  rî'ie-

!'exposition  des  anterîries  d.ins  (e cadre

spositifde  surveillance  et  ae n-iesure  des

S. LeS  malreS,les  associaticins  agreaees  de

iction  de  l'environnement  oii  agréées  au

:l'usagers dU S7Stè r;lle de santea ei leS fe-
:ioris  d'associations  familiales  peuvent

inder  gratuiternent  et ;] tout  moment

il!es mescires.  L'erîsernble  des  résultats

de ces niesures  est  pub]ié  sur  cartor,idio.fr,

qui permet  déjà d'.:ivoir accès à PlUS de
60000  mesures  'réalisées  sur  :le territoire

Le Gouvernement  a décidé  de  renforcer  les

contrôles  dûns  le cadre  d'urî  plan  spéci-

fique  qui  triple  le nombre  de contrôles.

L'ANFR  sera  en charge  en particulier  dans

leS prochains  mois  de nneSUrer  l'expcisittori

des  antennes  avant  et  après  le déploiernent

de  la 5G.  4800  mesures  SOnt  prevues  d'jC!

fin202'lrép,irtiessurdesterritoiresrepré-
sentatifs.  Ces  mescires  permettront  de  dis-

poser  d'infûrmations  objectives  sur  l'expo-

sition  !iée  .iu  dép]oien'ient  de  la 5G.

ïO - Lii:ienlid  =ur I;i 5'i
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((«V/m»
ou  voît  par  rnètre  :
c'est  J'unité  de  mesuîe

quî  sert  à mesurer  fa force

d'un  champ  élec'Uroriique.

Le Comité  national
de  dialogue  sur  l'expositïon
du  public  aux  ondas
électromagnétiques

Ca Cüamté de dWoguë  a éta! üéé  par  !a Im db

de fadmmbtratkin)-  mmÏsnt  !RIff lei  nmiaux

emvFmœnetetlaxü  de cœiesrtgtion.
Ce ComM  aspïü  h â'ï  un neu de conogtatbn
et  d'éehai  conmucté  iœ  les kudes  mea

au h sücoura@i  püuruns  mdl
eompréhgmm  de In  engatdée  par

IW amennu,  abJsts  aimmunkamo  st  tamdmaux
taïsfiL  Il n'a pas   àtmttardei  smfis
saai5dres,  qmfant  tbbjet  ffàtudei  et  de

kimî  au iaki  de  I"!!NSES. Il ett  prmdé
parNkôsl  Sauvadm, maîra  et repràramant

> Maïs aussi  des  contr6]es
sur  les équipements
'L'expositîori  aux  oni:ies  reste  essentiel[e-

merit  ]iée.àl'utilisation  de  rîos  équipements.

Pour  cette  raisori,  [FR  réaiise  a'ussi des

véïifications  sïm les téléphories  port,ibles

is eri  vente  sur  [e marche  tr.iriçais  et  S'a!;-

siare de la corifûrniieé de ces ag4iare!=. au
respect  des  valeurs  !iri'iiites  de  DAS  Elle  pré-

lève  des  smartphones  cciriïmerciali=és  eri

boutique  ou  =ur  internet  et  fait  ïéalïser  des

testseni'aboratoire.Tous[eïrésUitaSSOn':

rendus  pub)ic=.  =.urle  sîte  dataanfr.fr.  l:ANFR.

v,:i doi..ib[er  !e ïomhre  de  corïtrô[es  des  DAS

des =martphoïes.  A)or;  que  7C1 appareils

ûnt  été  contrôlés  en  20!9,  PANFR  en  contrô-

iera  '140 en  202'1.  Cet  effort  progressif

d'augrnetit,ition  des  contrôles  perrïettra

Je  ïester  dès  2020  plui=. de  805"S des  mo-

dèles  ]e= p[us  vendus  en France  en cibiant

particiilièrement  [es sn-iartphones  5G.

Questior»/Répon:se

Cornrnent  faire  mesuïeî

I"expos&ion  sur  ma  commune  ?'

I: eSt 4iC).SSi!:)1ë pôUr  r;[rnpcrte  qoe:le  CiërSCinne de

uri.  d-spositif  de siirç'e0llarr:e  et de rrexuae
fes  cndeî,  mis en çil.acp depuii  Xi'14, pi'cté

r=müliï  le fûrrriula'.re  de rlemande  sur [e site
m=sures.arifïfr.  Le dossier  r:e cernaïde  doit  étîe
sigïé  par  le maire  fe  la i:omrria;m+ cu  ure

l'expcisitEi'in.

LEVOCABULAIRE
DE lAÏECHNôLOGlE  M)BILE

Qi  : urîe partie de l'énergie tr,:irisportée
par  les  ondes  éIectron"iagnétiquesest  ab-

scrbée  par  !e corps  hümain  Pour  quariti-

fier  cet  effet,  la rrtesure  de  référenice  est

le débit  d"absorption  spécifique  (DAS),

pour  toutes  [es cindes  cûmpri=es  entre

IOO kHz  et  'nO GHZ  le  DAS  s'exprirne  en

Watt  par  kiiqgrarnri'ie  €W,(kg).

fa:ïir.tia'  :ir  I» 5G-1l
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Queis  sont  les  effets  des  ondes  sur  la santé  ?

Mêrrie  si les niveaux  d"exposition  aux  oni:leœ,

restercirît  faîb[es  ayec  la 5G, [e- effets  t'e

' ces  cindes  sbïï !a santé  sont  étudiés  de  trës

çrè  s L"A,gerice  naïxüna[e  de ';eacurite sanat-
' taîre  de  l'.riIirrieritatiori,,  de  i'envîrürineri-ient

' ex i:lu trav:iî(  (ANSES)  .) publié  de  riorribïeiix

: traviux  de  recherche  ces  derrîères  anriées

sur  )es oride=  et  la santé.  En l'état  actue)

' Jesconriüi=sances,I'Agent-e'n-econcIutpas

' àI'existênée'd'effet's  s"anitàires  €lèS 16ri  qûe

' lei yàlëurs"'lïmi:eJs d'çxp'osiüon 7Âg1emén-
taires  aux  ondes  sont  respëctées.

En janvier  2020,  l'ANSES  a (=n.ib(ié UÏ  rapçiort

aux  tiande':  ôe kéquerices  uœffi[i=ées par

5G. I'ANSES  complètera  son experti=e,

notarnni-ient  SUF  [.:i harîde  de fréquences

26G)-1z.,  nïc+iris  bien  connue,  et -quî n"est

p,:l.S enCC)re  uti)i=ée  p.ür  la télé(:ihciriie  niûbi1e

depuis  des arirées,  cornrne  [es scanrüer

Le proc)ïaiîri  r,:ippûrt  est  prévo  pcrur  2û2'

Les tî@v;'ùg-dë,'l'ANSjS,se.'poursuivr:t  çiar
ailleurs  ,iu  fure-t  à rriesure  des  prûjets  de  dé-

p!oietï-ients  de  la 5G.
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La 5G  a-t-eHe  des  effets
sur  l'environnernent  ?
La corasommation  énergétique
du ïéseau  5G

L'efficacité  énergétîque  {:[U  réseau  5G  s été

prise  en compte  dès la,phase  de  concep-

ticin  (foncticinnailités  d'éconûmie  d'énergîe

et de  mise  eri veille).  On esti:rne  que  la 5G

vs entr.iiner  Une ."inÏé]iür,ition  de  l'efficaci-

té  énergétique  J'un  f.icteur  iO p.ir  ra,pport

à lû 4G  d'ici  à 2025,  pour  une  arriélioratiou'i

à terme  d'un  f.'icteur  20 et plus'.  À court

terme,'  dans  cçrtains  territoires  les  plus

denses,l,i  5G est la seule  manière  d'éviter

la smuratïon  des  rése.:iux  sans  remettre  des

antennes  4G qui consommer,iient  beau-

> Limiter  rîos  cor»sommatïons

Ceperid.irit,  (es pûssibilitéS  offertes  par  la

5G  entraineront  probab)enient  une aug-

men ta ticin des usages Ju nurnearii:lue, c'est
ce qu"on  ap,pelle  id'effet  rebond»i  Notre

usage  du numérique  est  en cûrist,inte  .:iug-

rïent.ition,  aVeC C)U s.ins  la 5G. Selon  1'Ar-

cep,  la consonïmation  de  données  n'icihiles

a été  multipliée  par  '10 entre  2015  et  20')9.

La 5G devrait  présenter  urî  riïeilleur  bilan

énergétique,  à conditicin  que  rîous  niaitri-

SîCinS l'augnÏeritation  de riOtre  COrlSûr]Thn"l;]-

tion  de  données.

La 5G : des  opportunités  pour
la transition  er»viïonnementalle

Lesinnciv.=itionssontunecorîditionir»disperi-

sable  de  }(]  tr.insition  environnemerîtale  afin

de rendîe  plus  efficaces  no:i  systèrnes  agri-

co]es,  industriels,  logistiques  etc.  L.:i 5G,  en

permettant  de  développer  des  outî[s  utiles

pour  maÎtriser  nûtre  impact  environnemen-

ta(,  jouera  un rô(e  dé  dans  ces ir»rïovations.

L,i 5G permettr,:i  par  exem.ple  de  contribuer

à déveiopper  Je.s réseaux  intel(igeics  qiii  .:ii-

deront  à riïîeuix  maitiriser  notre  COnSûmr)Tha-

tiori  d"eaîi  ou ô'électricité  (ad,'iptation  de

l'arrosage  au niveau  d'humidité  dans  #e SOI,

ri'ieilleure  régulatiori  du chauffage  collectif,

etc).  [a  5G sera  donc  un levier  incontour-

'nable  de )a.transnïon  écoiogique  si ses ap-

plicatiûns  sorit  intelligerî'»rrient  utilisées.

Question/Répota»se

Réduïre  l'empreinte
environnernentale
du  numérïque

Les ràseaux  da téléœmmunFcdon  ne
mpréientam  qu'une  pa*e  part  de l'lmpact

Interminhtét'Jevbnt  à a%iulre l'empre}ffla
envfronnementafe  du numérlque  a été annona&e
par  Rara  %mplH,  Bruno le  Maira at  Cédrk.  Cg

{ors du œlkxpie  du 8 actobre  2rm  iiNumé$uü
at  envkonnemnt  :falaons  converger  kis
trans{tbsu  A  les  détails  ds eelle-cl  saront
dém!lb  çwu ki govve«namant  gnnt  lafln  de

raiwâe  2mD.

Cornment  mesurer  l'impact

erivironrïemental  du  riumérique  ?

Lïimpact  environnemental  du numérique  est
complexe  à mesurer  car  de nombÏeuses  choses
dûivent  ëtre  prises  en compte  : le négatif
(fabricatiûn  des  teîminaux,  consommation
électrique  des data-ceriters,  etc.)  rriais aussi
le posittf  (dé(:+lacementi  évités,  dématérialigatiori,
gains d'efficacité,  etc.)  P/)ucep  et laAdeme cint été
saisies paï  le Gouvernernent  en juil]et  202û  pour
quantifier  ('empreinte  environnemeritale
des réseaux  de téltfcornmunication  et des usages
qu'ils  suppürtent  en France  et prüposer  des leviers
de réduction  de ceux-ci

L':!(!l)ritCai  lll'  I:i SG-13
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QUEL  DEPLOlEMENÏ
DANS  LES TERRîTOlRES

Ur»e  couverture
fixe  et  mobile
de  qua:lîté  sur
tout  le territoîre
Le déploien-ient  ae  la 5G  se fait  en parallèle

du  déplcrierrient  de  !a 4G  et  de  I.i fibre

optique  dans  les zorîes  qui  n'e.n  bériéficient

pias encore.  t] est  indéperîdarît  des

o[i1îgations  de  déploieri-ient  Jes  cipéra'teurs

d.arîs  ces  deux  dciri'iaines

La Neh  Deal  Mobjle

Le Ntw  De.:il  Mobile  a été  ciinclii  eritre  l'État

et  les opérateurs  en  20']8.  Il engage  CeS der-

nier-i  à un cenain  norri:hre  d'actions  pour

améliorer  I.:i cciuvertiire  riiobile  sur  tout  le

terïitoire  n'iétropo)itûirî  dans  le c.:idre  des

autcirisations  d'utilisatii»n  de  fréquences  at-

tribciées  par  PArcep.  Ces  ob1igaticins  d'an'ié-

nagement  ni-in-iérique  du  territoire(:+révoiem

notamment  :

- le  passage  :i ta 4G  de  I.:i quasi-totalité  (99%)

du  réseau  existant  fin  202C)

- la couverture  des  axes  routiers  prioritaires

par  Bouygues,  Or,:inge  et  SFR fin  2020

- la rnise en service de P]US de 600 à 800
ïouveaux  sïtes  par  an et par  opérateur,

daris  le cadre  du Dispositif  de  Couverture

Ciblée  (DCC)  Ces  nouveaux  pylônes  sont

instal1és  dans  les zones  de  mauvaise  cou-

verture  (zones  b)anches  ou grises)  iden-

tifiées  p.:ir  des  équipes  projets  loc.:iles

co-présidées  par  le préfet  et  le président

du  conseil  départer«ient.il

i4  -  LQ-+!Cmid  .:UF b  !'G

La' préparatïon  de  ïa 5.G

202ô

dar'v  la bande  3,5 GHz  (endièm)
ii premiers  lancements'oümrnercbiux

: . JulLu;T
'  œnsuNatfon  putiflque  par  rArcç
ii  sur les rnodalrtés  et  condions  d'attnbubon
', des fréquences  SG

2€)î8

ocroau

I  corhiàatiün  pubïque  de rArœp
sur t'attnbution  de nouvelles  fuenoes

dvtita  ff  jui

P  expénmenffltiom  de !a SG

jU)lLü

publiœhon  de la feuine  de route  de la France

20"17

- offi:casmu

consultation  pubrçe  du Gouvamement
sur les technologies  5G -

JANVlfR

on pub!ique  de FArœp  iiDe  nouwlles
fréquenœs  pour  le tm  haut  débrt  dans

ks  temtoire4  pour  les entrepnses,  la SG
et  l'innü«hon  »

2016 eE
nuse h t'agenda  européen
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Le Plan  France  Très  Haut  Débit Question/Réponse
lEn ce qui conceme  l'accès  à un irîterriet

fixe,  l'Ét,it  s'est  erigagé  :i  gar;intir  l'ac-

cès. ile  tous  les citoçiens  .:iu borî  débit  (:- à

8 Mbit/s)  d"ici  fin  2020.  à doter  l'ensemble

des territoires  de iréseaux  très  )ïaut  débit

le dép[oierîierît  de  l,i fibre  optique  jusqu'à

'abonné  (FttH)  à horizon  2025.  L'État  mo-

bi(ise  p]us  de  3,3  milliards  d'euros  pour  per-

mettre,  ,ûVeC )es co))ectivités  territoriales,

d',ifteindre  ces objectifs  La France  est  un

des  pays  européens  qui  dépiriie  îe plus  rapi-

dement  !a fibre  sur  son  territoirs  : en 20'19,

erî  rnc+yenrïe  19000  rîouveaux  locaiix  ont

été  rendus  raccordables  chaquejour.

L'Agence  naticirîa]e  de la cohésion  des  ter-

ritciires  {ANCT)  aci:ornpagne  les territoires

pour  ideritîfier  les zones  à couvrir  du dis-

positif  de  couverture  mobiJe  et  soutient  les

projets  de  Jéploienïents  de  la fihre  ciptique

d.:.ns les zorïes  i=l'initiative  publique.

Faut-il  déployer  la 5G  a)ors  que

)a 4G  r»'est  pas  encore  partout

sur  le  territoire?

En parallè]e  du déplüieriïerit  de ]a E.G,
les déploien-ierits  de la 4'G se çoursuivent,  comrrte
ceux  de la fibre  optjque.  Les-opérateurs  ûnt  prîs
des  erigagernerits  en terï.ïes  i=le résûrption
des  zones  b!ariche=  tiri 4G et de dépliiien'tent
de !a fibre  optique,  et ie'vront  les respecter.

Queile  compfém.eritarîté
entre  5G et  fibre  ?

La fibre  oçitiqcie  permet  d'appûrter  le Trèi  haut
dèbû  dans les lûge.ments  par  voïe filaire,  ce qui
assuïe urie grande  stabilité  de la ccinniexion.
La SG peïrriait  d 'i:iffrir  uïe  i:onnexiün  eri Très Haut

débit  l/ compris  en rnûbi[ité.  La fibre  optique
est égalemerit  rîécessairp  au fcinctionnement
du réseau St3, pour  raccorder  les antenrîes  pour
assurer  un très  haut  débitjusqu'au  cœur  dii
reSeaU.

La 5G,  un  déploiement  progressif

et  équilïbré  entre  les  terrïtoires

LeS0pea('atellr'+feaIeCOnThS(j)mn1enCenfüaIan-

cer  en génér.il  leurs  services  dans  les zones

où !a c(ientèle estla PILIS importante, en prû-
tique  tes zories  les  plus  habitées.

Les ccindîtions  d'utilisation  des  fréquences,

,irrêtées  par  le Gouverriement  sur  propo-

sitiori  de I"Arcep,  prévoient  pour  les opé:

rateurs  des  obligations  de  déploiement,

particulièrement  exigeantes  en matière  de

couverture  du  territoire

<< L"Arcep  veille

à un  déploiement

équilibré  entre

terrjtoires.
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'OPÉRATELIR
préierite  ui» dossler  dainrtirinaiiün

salrie  un mois  avam  l'a ôépôt

de  ia demande  d'autürisatii:in.
J'urbanisme.  [a déc!gratian

p ïéa[able  ou !e début  des  tratia'u

en service  lortque  la rnodificatian

de  l'ameaiie  ii'.entrain=  pai

'1
'l

I
I
I
I
I

2/
dispased'undéIaidehvitjouiii  I

àcomp(erdeIaréception  I
duûi.spour;iemaa5Ieruüe Il

LES AUTRES

OUTILS
DE DIALOGUE

.Des  réuniûns  d'inforrnation  avec  les

opérateurs  et  les pouvoirs  piuiblics  à !a

dem,inde  des  élus  du  territoire

. Le rnaire  ou le pïésiderït  d'[PCl  peut

süisir  !e préfet  de départernent  d'urie

dern,inde  de mérJation  (instarice  de

concertation  déçiaïternenta(e)  lorsqu'ii

l'eStîme  riecessaire  cüricernünt  urie  !n!'-

ta[!atiori  radioélectrique  existante  ou

proietée.

. Lernairepeutdemanderàtouïmoment

ur.e me=ixe  de  I"expositiori  aux ondes

s.ur sa cûmmune,  via le site rnesures.

arifr.fr,
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Question/Réponse

Je souhaîte 1a 5G sur rnon
teritoire,  cornmernt  faire  ?

Ce  si=initleg  cpéïateuîs  quî  d-;cideÏt  des  zcine

dë  dépla-a.emene, eri r;speCtarit  !t!S ôbJeCtifE  r!XêS

dans  Is- cadre  de  13 sroc4rfrure  d'attr:butjon

unë  expérimematîor.  5Ur SCirl. îërlFiiOire,  el!e  pieLlt

se rapprocher  des  opiér.iturs,.  et  se cüordor+n=r

Puis-je  m'opposer  au  déploiement

de  la 5'G sur  mon  territoire  ?

io';ivoirs  de  police  géïérale  r.i en  s= fond=nt  sur  I

pïi!16pe  de  precaiit(cn,  S"ÔppOSlr  a}'înïplaritat(ün

Je suis inteîroge(e)  sur
Ja SG,  cornnient  ap'porter

une  îéponse  fiab!e  ?

dispositioii.  de  la popolatior.  sîir  votr

terïitoire.

ur  aller  plus  loiri,iitius  pouvez

de  I'ATllFR  'miîes  'ç d:sposRiorî  sur  leur  site.

qai  participent  3u Comité  de  diali:igiie

d'infcirm.it:on

En savoir  p(us  SUF !es  cartes

de  cûuverture

niSg-2;'hü20htm1
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P'our  aller  plus  loirb

%a  xh*  ëi  rJlf«$il  :

taps4Tmtw  anseih/fr

Tüuï  ës  rappam  de  I'ANSES  ïur  1es omes

et  la samé y sünt  dispûn  en tà4échar@rnge
(ANSES  2ût1,  2016,  2€)ï9et2«)20)

Ce  rappürt  e k  dépkwrnent  irmrnatl

de  la SG, et  p1us  préisément  sur  ses  aspects

)ouï  en  sir  plussur  kis  ohligmons  des  üpérateurs

des  dépkwmemx  SG

l*  mta  à  rjMRt  :

htt1x4,mww  anfr  fr/accuei0

en  appremre  plus  mr  kis  rnécantgn

du  publï  aux  ürxks
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ieleprionie mohite est au)ourt:i nul i:- I _,

une technülaqie i:ie ccmrrîun.icatiori ' Chiffrasclés é_iJ)l i,i[re5 ct)uranie danS te rionde_ En France, b p7iqH(@@.,

environ 92% ôe 13 püpul.iRiûrï ütilise des I GSM [7G1. g00 Th-l(-lze' 3 'iBürl M(lz

iëléühoriesmobiles.  { U*.=ffS(3G{:9(MlMH2t-t2îüüTh!!l=

Pûyéiabtirlescûmmunic:itjüns,unrése_i>d'an-  LTEIAG):7(]'n>,1Hz,8üûTh,!-lz,!8€i[I)
[ennes-relaisesi insialléSur Thüut le territaire. Il j1,114z @( 26(][1 @,4i1z

Il '  Puiiianc*s  : 'I %'i!tt à qu.alqus

Ceré5t!3li €5(er[Cür}St3ntev'ii)tuiiO(1püur  tJi_?âitieStJ=!'i'..»ttç

s'ai:f4!er allX b'Eülrli  dê5 utilisateurs. Eri mim, h pHii@B  : i ,) i0 Jrç,,
si ôepuis  l'ariqine Li télëphnrii=  mnMe perme[  li
tle }rarisrnettre  de la Ilûl.}  e[ dgs te.ttes  cmtrts

SMS (antennes-relais 2G (le 2' qer)eraliCln  OlJ  .

2G1, aüjoüri'htti  beaücoup d'au(res usaqes se :

développ=nt  cümme  les )i'tMS 'iiidéü, l'accès à " Rl(blr €tffl
in!ernet,  La télévision, .._ [an.!ennes-relais de  A"""  a "'ÜÛ"'s  eon'ià" "a"c"
3aet4aqénearatiün3Get4Gl SUtleSé'fm'iSa!}j'-d:të'SJëS af--'

raJiûfïé4uertcet;,  l'Atiseç  a M;à "
üUESAIT-ONDESEFFETSSANITAfRESL[ÉS dÛ"'!""'at=""'-'T}fÔn"tJ"2!-'!'E"  ,'
4By4H7B4H(544(5  7 paî aîi, alitiieîiié  par urîe îî+ipusititu'i

l: addititiiuie(lesurlesû(it;r'a'ieuiçde 'l--<!
0gB d15B(1( 1B5 e.Kpert5 7 l: tél!'pitotiü" nH)+ille
I I s  #  l  A À  #  r  I 0 aa  i  i  aa 0 %  #  #.  '_  %  *  #  0 }0  aa  #  #  0 #  Il  0 :  A  #  J#  +  +  s

l'ai W&II ): l

l___
#j

ffl --m

!i!A W ŒJ (!i! ffill

æ fflæ !fflalI m Ba

ë !
'-

saæ['iMam ê
Ê M Wffl t[ al
p:l%M--.=jIlalt+='": :":,î_'.  ._.,,J,'3

Il I!!»k !'ldLlll  qu l!Ill_ :.!_411!:i111u11 alq(Jl- u= llll  le

intensité  au». champs  élec(romagnétiques  ra-

diofréquences  peut  prüvoquer  bs  e!fets  ther-  cancérHèri=  chez L'hornm=  et de rësvltats

ffilqtieS,  c'es[-à-dire  une aaqrnentatiün  d= 13 insuf(isarits  chez  t'ammal  ô= laàüratoire,  re-

(empérature des tissus. C'es[ pûur empëcher jûi4n=nt en cela l'avis ôe l'Aqence natiün_iLe

l'apparitiün  de ces effets  thermiques  qüe des  de sécurité  sanitaire,  de l'alimen=atiori,  de

valeurs  limites  d'expositiüii  ori[  éié élaborées.  l'envirannerïent  et dv traiail  (!ins-is],  pvblié

en 20Ü9 et mis à lour eri 2Ü1i
Desiriterrüqatiûns  subsisterit  sur  d'éveritüels

effets  à loriq  terrrîe  püur  r!es utilis:iteurs  iri-  Les conclusions  de l'évaluation  d=s risqves

tensifs  de téléphünes  mühiles,  dünt l'usaqe  ne rriett=r[  pas en éviô=nce  «'efieûs  s=ni!aires

con'kiit  à des riiveaux  d'expüsitian  irès  neï-  ayérés.

ternent  SupérieurS  à Ceux qvi sOnt C(lnS!a-  Certaines  püblicaïions  étiaquent  néanmains  voe

[eS a prOXlmiÈe  deS antennes-relais.  Ces[  ta  p(1s51bte augmentatiün  dLl risqu=  d€ îuJna!r  Cea-

raisün  püür  taquelle  les  champs  électrüma-  rébrate,  sttr  le lonq terrrîe,  pavr  l-is tz!ilisi:eürs

qnétiques  radiotréquerices  ünt été classés,  iniensi5s  de tjléphories  pürtatiles.  [_es conclu-

eri m_ii 2Ü11, par  le Centre  Internatianal  de  sionsdel'eap=riisesüntdnncenc+ihéraricea'iec

Recherche  sur  le C:ancer  (ctpc) en a pevt-  [= c(ass=men'.  propasé  parle  CIR!:.  Paraitletirs,

être  cancérüqène  æ,  en raisOn  daun nûmbre  l'exp=rtise  iait  apparaïire,  aV.:c das ruVeaJX de

krès limité  de dünnées  suqqérant  tin effe!  preüve limRés,  di!férerits  efiets  bioloqiques

l, . :  i  1 u  

-"""""-'-"'-""""-'------.--.-'  -..-.-...-.-.------:":-:.-:..:.....L-J
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Pt"U"iltJN  ÊTRE  HYPERS8S-!'3LE  atj)ii

CHAMPS  ELECÏRgMJk'&4ET1  al'fflES ':'

ffil*ctrquœ  œn ïlts  parmè'lpa  ilV/ml

aUEL&ÆS  SüWT  L[S  €:Üm%NfOMS

e'NPtANTAJûN  ?

3
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I  ïübs  les  érieLeuÏs  i-Jnê  p:iîssance  rie

püLlr  pûijiii]F  ér».ettre  tes  ëriet'f1eL1r5i  d-ürti+E'

21 In'!cirïiatii=n  e't cûricert=tiüri  aa  ni,-;teau  naca'l

un-e  4j)mmune  ;ran.srnettent.  ei Œa ClëmLiFThfe  du

unl  1füS5iëF  établissan.t  L-ëtat  das  Ljeüx  d.es

reLa.is  infüœ"rm.ent  par  écri'i  le Maire  Ci':J [e çiré-

sidçït  ale l'inteïcûmriuriatThé  dàs  l:i  ph:is=  de

recherche  iJ-implaïja;iûn  ef. lui  t.ransmeüeït

de  la  iJemag'»de  daautoràsatioirî  d-ùrbanàsm

haiteri!:  les  modiFier  de facrirî  sübs:intielLe

rlecessttarlF  piS  d-aatoÏisa'tion  d'urbanisrrie

[exerripte  :  antennes  ûrnplartées  sur  des

nicatinns  électïiques,  rJe TÜF ûu  de RTEI, la

transrrtissiün  db  6ossieï  d-irifürrnatîün  a Ueu

au  müins  2 müis  a'iant  le dëbut  de  L'impLar»ta-

;ion  rte  lainstall.atii:in

'!'J  À la  demand-  :a  :,îaiïe,  L? +}üssier  'a-irifrir-

mation  peu,  conterîir  üne  sïmü[atiûn  d= l'e:v.po-

Sl[l'Cln  au;(  champs  et=Ctr(:lmignetlq:aeS  qen=ïee

par  i'installation  s=e€on les  liqnes  iirectrices

pub(iées  par  l'ylqance  nitiûnale  des  fréqiiences

coîiüiunalit

3!I R.eSp € Ct deS  .rèq}t-S  d'i-rbari:is  îe

elles  srirt  soumîs=s  sait  à iiéclaraciün  cré

cons:ruire  est  ta réole.
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alR.N 'aûNTRÔLf  ['EXfO''!t')t»  oti! p;Ha  7

tecttriiüa-

S
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f.=y-=-,-=====

:'Y- A::':,J,"nlta'e"S"-Lt"S""r Tü"rü'lLS"u-"S""!"""telepmtme  rrobile  ûït-etles  :jes effeks  à effet  en!re  tae'iposi[iori  ïu>. r:ijiol'réqucnœs

Q par  rapriürt  atr« ü+idpq  t-"i'ps  ei l'b((ier"_'nsihî[ité  ô!prirmp;=i1nt-ltt)i;ii  r}'a pif

uai ta racha ûu par  la tèlt"iisu:iii  ? ;ti's  i:i_tahli pa:' plu'b't.i+b  -tudih  b:îi.'titiffi_;uvs

qui ar!  6té rcqéü=.,  cornmc  tarnriia'..iü l'a'yis  Je

Méme  =.i lGE. caracténs[ique=.  eii=t:üriri_a:r+==. [morii_i-  2009 i:ie['Arlence  frarîçais-i  de srécuriié s'antiaire

l;tiüril!piisi  iiiiuxsriiitdifFieritœt:i+'ltplpbtiai:'J-is  I.a[.i'.lr==i  Imii:itii  sur lab sFfe!-, haîtttaites  lIPS

ü[1is5eç  poar  [gç 4pŒtc;i1iu:-iç  Je tAlé(ihûni=  '-l-.[)- radtuii%ï:icgç

bite û[  cdlcs  utilisér':i  poq  l;] ra:lio  ct la Médt[fii-

'sion, te=. mécani=.meei  d'hctan  hioa.oqiqi_i= qti'=[)ps  Th:.2Btvnotï5,  nn ne p;iit  liJnnrt-riea:.  so;îifrance=.

biigsiiüts:i'i  iiütil  a lii'iün  i.:1siiti4ht=b  (J'i  iiiÛca- =xptiiiiésts  liat'  !bç  i)ë(:ol1!it=aî  ccitÏc=tnèsb
r.isriïççd'actiaridé;iûrid=tngiîeflûlûcscar.:ict..Srr;-  Dariç  t.: caJrç  d'urie  étuJa  caûrtlûrinéç  çûï

laücspriïiaircsilï6açerice,întensilé]rte':.ortic:  l'ht_mtül  Cochiri  à Part=.  cüs  pûr.ünres

psitveait  è+rp priaa-s  pri ch."irria  .'iaïis  riii-'rpn!s

L-_g !rqu=:icùï  u!i!r:û=s  pOut  Isg appticiFici:iç  ae ceiitrba:  Ji  p,ilriotoqi-s  ptciivççuyirii_[l=b  st

té[éphüriiürriü=itûra;dt'ra_iioûîtélé.tf €üçioriçonï  cnvironm:'nïüntalestCCPPI_

aS5e:  proches,  et soît.i  l'orîqine  ü'accroi=seirrienls

tjP  t'ntp+'1't4tl}r"'  ('!hai'Fa  V'ib!t"f  à (IP;  I('ib!{'l%i!e"i EïîiÉê-t-tl  dê4  pêa rtffiêa Irêi  (lë !êa cur  !îêa auvûur

C:h riaai'iibmbiit  lurt-'ç  C:I_S tli=B  1iûiu4i.iueç  d*saritennes-relais?
:iont couramn-ii:'r!+  'j'5?141'Ca!:i Caffim('  lI_S "CtfC(S

th=rm:rii;e=.++deschirri('isélectrürüaqriétîrities  La  circulaire  du 16 octobre  20û1 pr;asp

t;u il 4)iaitient  à l'exlilût[.=n!  ti'_inii  ;ïitsnns

Li== ai([4rgiîcsç  ll._) fi-ii;uatice  ep_içtai-:t eïtrç  ta  ria[ùis  ag pigridrv  tei  i!iëSold';  f'lk!l:-';S-lif-Iï-S

ié16phonie  mo:»ile  fautour  dc i GHzl, la radio  (.our  évRür  toute  OkposiîlGn  iu pub(ic  z &es

lat_itoi.r  :ti  iOlTh '.rl(lzi  =( lâ léb:vîa:.tnn [Ï'_;iCl.F  nl';eaNt  r::p;5eianT  leq y'a!eurs  I.imîtps fipée":

J._' !tÜü  =t d'JU '.ilijl  u:4i1iaü=iit  t_i-psntJtuit  umi I.aï  la isgl=it.i:iiila!iüii,  J  doîtc J itit._tdtte
abçorçtiûi-.  p(uS O)j nlolns  tor ke aü ratiût'ln(_rt-ien-i  pb';:;:quan'u!nt  pa'  ljll  ba'+lS:Thq':' tOLi( acCea S

par  lc C0rp5  hürriam  E:'i C'ffet,  p(us  bfféli;-ür'.CC'  accmentel. ri]n'i  l;] ZOm: o{_i cr':  '.raleurs  !irriites

:ît  griinîlp,  p!'iei  lpq ;!riit'ltirps  prit-an'  Pn qcint qiiqrpp(tSlpai  c ètr= t'lh:'i:isst'pa.  - i;air rft-s

tr t'hOliffltKi_"  é'i € (_ lé'. tJlCl-'!œ StJi:  pé!ta.='i,  =a. +llhl.ll-lC-'s  a4 (lu&LqJ=b  ul_:eiiil-i'  4'_ Ca_ii!1tti41i tgS

!'at_sorption  dans  [= corps  spperfîcicUü  )usqu  f:i auülqa+=s  màtrcs  facü  à laap[cqne

Cêr  tâinêi  pêr  Sôr}rl!!S  peuvenl-elles  i '! (';F"nl"  :' ;l:lt_"-.ltli';(_"  "t  tl"Cbntt)u"  dU t+jh:ïi=n)

ëtrehypersensiblesauxcharnps  ir.STE'] a établi Jçs cùql+_iç 4ratiqiiiç  pûor- l.i

électromagnétlques  ? üé(crmi('iatlani  Jkm t€'- !iérl!'lltarC  C)C SéCJlté.

U(i qljldq  EIC {(13 1J5 ë 31j r C ;  5 r è J :0 5, r@r)l 1'5.Q Ë 8r

Ce tsti':it;  œst titittsè  {lûul déltiitr  i_iii bïissmble  !%enca  n4iutiJe  tibs (réquprir_=ç,  li=:ii  étti.i

:Jv syrrt(itO-iiiêS  i.tat '-€a S "l  r.ün Sp(iCil  qL'aS a ui-l'i  corisolté  !-Lr  !:('rt  Slt"  I(Xûr  n(4 lhitp  //'!a- ."- y:îk

p;inclogie  pa-ticulièrc  Irriau>  tc  lôlc,  ri_iu:6es,  Fr/h':/paücsi'sürïtc!qvraü_ch=mp.paf,1

roügptirq,  p.rrilt-rnr:nls,  ] r)np  cprl;trtp'i

pë:'i"t::[=h  bt:nbt_is+it  è tni=  s»:pr_ihiliüti  aux  auellessontlesvaleurslimitesdatixpositiûn

ct'amùs  :atçcïrtitiiatiri-4tîai_.cs.  reaglemeritaire  ?

I All#='!lf!ll!!'*M! I

I "  ' . ..  W !_ _... ..._ .__ _.. ....._._.______.___._._______..._.___.._.___.._._..._... __ .. .___._.__..Wa5tÆW-  . _

----  --  =_._____________._________=z-.___-___'_=:___-._r._q
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Comment  ont-alles  été  elaborées  'ii  Dans

quels  lieux  ces  valeurs  doivent-elkes  étre

respectées  ?
Des  vaieucs  [imites  daexpüsitiorî  t'es  personnes

aüx  charrips  électrornagnétiques,  appeiées

restrictiüns  de base,  ünt  été  proçosées  ert !998

par  la CClmn'ïlSSIOn  internationate  de prütectiori

cüntre  lesrayünnemerïts  nlÜn ionisantsilCN!RP]

IL saaqit  fune  ürg-irusation  in[ernaeioria(e  non

qüu'-iernerrienta(e  rassembLant  tJes  expeï;s

scientifiques  indépendants.  Ce'!te  cürrmissiorî

étuüie  tes  cisques  potentieks  l;éS  aux  différents

tvpes  de  rayünnements  norî-iontsants  et

étabore  ries  guides  püur  laétahlissement  Je

vt.:iLeurs  (irnites  Jaexüosition.

Les  valeurs  limites  dat;xçosiliün  Je  (!CNIRP

r»nl été retenues  darïs  ta Recomrriandation  du

Cünseit  de laUrnün  eurüüéenne  1999/519/CE du

î2iui11et 199') retative à (aexpositiorî du ptiblic aü;<
champs  éiectromagriétiques  Elles  sünt  révisées

périodiquerrierît  et cürrigées  si nécessaiïe.

Füriaées  sur  !e seuï  effet  sarutaîre  avévé  des

radtütréquerrceS  C[ui est[aefFettierrnique  à C€)UFt

terme  [échau(fernent  des  tîSSUSL  Les va[eurs

tîmites  J"expüsilîori  au  public  a.ix  champs

étectrornaqnéiqües,  iriLégrant  un  facteur  ie

sécurit.é  de 5C1 par  rappürt  à l"apparition  iju

prernier  effet  thermiqüe,  recümmartiées  par

ta  COrnrnfJnautt!  sci(ntlfiqüe  ir;it.ernitioria[e  et

lat]v'lS  sünî  repris=s  dans  la régLemeritatiorî

(raricaise  (tlécret  r;a2üü2-775  du 3 rnai  2û€)21.

Lesgrandeur=  pt'iysiques  utiLiséespourspécifier

ces  valeurs  limites  r!épenden!  de ia fréquence

du  champ  éLectrorriaariétique  Par  exeripLe,

püur  tes fréquences  ae la raciiüdiffusiüri  FM,

de ia téléJiFfusiün,  de [a léléphonie  rnobite.,

caest le tJétiit  daabsorptiün  spécifique  IDÀS) quî

est  ütilisé.  Le  D.AS représerite  La puissarice

absorbé':  par  unifé  de  masse  de  tissu,  et

saexpïirne  € n Vltatt  par  kitoqram!ne  IeS  Vateurs

rla D!çS  q:.ii ne doi'vent  pas  étce  dépassées  sont

Les sutvarites

Le DÀS  moyenné  sur  le corps  eïtier  ne Joie

pas  ôéçasser  O,[)8  W/kg

[e DAS  ioc=if  rnesuré  dans  la téte  üu lp trünc

sur  une  masse  quelcoriqu=  de IO qrarÏ"fmeS  de

tîssu  %uri  setit  tenarv  ne doit  pas  dépasser  2 lV/

La  mesure  ôu  D.AS  étant  très  cûrripL,ixe  à

fne  tf%e erl ''Lll're,  d e S niveaux  dE; réfererice  ont

égalerrierit  été  prnpüsés  par  ( ICNiRP,  ef  ïeteïus

daris  3a Recommarîdatîon  rlu  Coriseit  et  le ,Jécrpe

précités,  pürir  perr';"îettce  dans  [a pratique  'te

déteïrriiner  si les  restrictiüns  de base  risi:ïüent

daetre  (le{]asseeS  Le respecl  deS  niveaux  de

céférenCe  qaïantît  le ïespect  deS  restrîcliünS

d=  base  corïespündantes  Paï  exemple,  püur

(aey.positiorî  en champ  Œoirttain  lexpüsiiion  aux

anteriries  rtiLais  notarnrnerît),  caest  La rneSurE

du  chaîp  étectrique  qui  =st généralprn=nt

utilisée  potir  laévaluaiion  de laexposition,  a'iec

des  vaaleurs  [iïites  exprimées  en  eerm=s  de

nivtiaüx  de  rérérerices  qui  riépertdent  ae  (a

fréqutiric=  uRilisée  par  [aérietteur  et  qui  sont  les

suivarites  

!  39 S//m (:iouï  te LTE  8f] €) [Lélépionte  rriobiLe  AG!

!  41 V/rn  püur  le GSM 9(]û [ûé(épt'îonie  mobi(e

2G]

'! 58 V/m  poür  L= GSlii'i  1800 [lé[ép?ioriie  rt-iobile

2G]

!6't  V/m püur  lalJi'!TS  ([étéphûriie  rnüüi[e  3G, te

iJ  E 26ûû  [téLéphünie  mübite  4G) et  le viifi

!'  28 V/rri  pour  uri  érie(teur  de radtüüîffüsion

'!31  à 4i  V/rri  püur  un érnett-iur  ae té(édiffüsiorî

Le=  vaLeurs  (imites.  réglemeritaires  Joîven!  ëtre

respectées  t'ans  toüs  [es  (ieu>.  accessibtes  au

put)lîC  V cümpnS  SUr leS  lC)ltS et à proximi(é

presque  imrnédiate  ôes  antenri=s.  (;est

pourquoi  un pérîmètre  ôe sécunté  a été  6éfirii

au[üur  des  antenries

3
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Cln enta.nd  iouvent  païltr  daune  vaKeur  de

ï1,4 V/rn.  Daaù viettt  cptàœ vai=u.r  ?-

Lti  anteririai-r«kaOs  da téléphonie  mokiiŒa

àmetterït-ak%is  ausst  à très  baises

frëquenc@is

On parle parfoisi d'tirî sed rél*meniaire à 3
V,t'm, qua  riprésent*  ce  iœuit  ii

Line:iri'iiriueiaÏdçl;e'«ç.o=i;rût'td=(.-itïiipül:ît»rià  ii SaîÏ21tû f!.(';ç('ir  t= foyii:ûî(irR'tçiric!';!  Ca+-rGCï
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d'un  équipement  dans  son  envirünnernent

élec(romaqnétique  de façon  sattsfaisante,  sans

quaJ ne produisa  lui-rnêrne  des  perturbatioris

éLectromagnétiques  pour  cet environnement

Il  est  prévu,  iaris  le  cadre  de  La directive

eurûpéenne  no2ûû4/1û8/CE et June  nürme,

que le cünstructeur  doit  pouvoir  assurer  que

tp  fünctionnement  des  appareils  électriques

et étectroniques  naest pas perturbé lusquaà
un niveau  de champ  de 3 V/m.  Il ne s'aqit  donc

pas  daun  niveau  daexposition  à respecter.  Un

appareiL  électrique  peut  générer  une  expüsition

supérieure  à 3 V/rn  dans  le respect  des  vaLeurs

limites  réqlementaires  fixées  pûur  prûtéqer

des  éventue(s  e(fets  sur  la santé,  qui  vont  de 28

à 61 V/m  selün  La fréquence  d'érnission

Ce  niveau  de  qualité  est  süüvent  renfûrcé

Lorsque  le fonctionriement  des  matérieLs  est

critique  du  püint  de vue  de  (a sécurité,  par

exemple  pour  les  équipements  aéronautiques,

automobites  et  médicaux.  Ainsi  oour  Les

appareils  rnédiceiux,  les  normes  [ré{érerice  NF

EN z'+5502-2-1  et suivantes)  relèvent  le riiveau  de

cornpatibiLilé  à la méme  valeur  que  les  (imites

daexposition  humaine.

Faut-il  éLoigner  les  antennes-reLais  des  Lieux

dits  <«sensibles»  comme  les  écoles  ? ûue

prévoit  la  réglementation  ?

La  régternemation  naimpose  aucune  distance

minimum  eritre  Les  antennes-relais  et  ües

étabtissements  particutiers,  tels  que  les

écüles  Le seul  endroit  dans  ta réqlementatiün

où  apparaït  une  distance,  figure  6ans  Le

décret  du  3 mai  20C)2  retatif  aux  valeurs

tirnites  daexpositiün  du  pubtic  aux  charnps

électrümaqnétiques  émis  par  les  équipements

utilisés  dans  tes  réseaux  de (étécornmunication

ou  par  les  instalLations  radioélectriques  En

effet,  son  articLe  5 prévoit  que  les  expLoitants

d'instaLlatiûns  radioélectrigues.  à lei demande

des  adrninistrations  üu autürités  affectataires

des  fréquences,  cornmüniguent  un  dossier

qui  précisp,  riotamment,  les actions  enqaqées

püur  assurer  qu'au  sein  des établissements

scolaires,  crèches  ou étab(isserrîerits  de soins

qui sont  dans  un  rayon  de  cent  rriètres  de

(ainstallatiün,  laexposition  du pubtic  au champ

électromagnétique  émis  par  cette  iristaltation

est  aussi  faible  que  possiBle  toüt  en préseryant

[a quatité  du service  rendu

Il est  utile  de mentionner  que  si  taün éloiqnaik

systématiquerrient  [es  statiüns  de  base  des

utilisateurs  pour  diminuer  les  niveaux  tiae;<po-

sition  aux  champ  induits  par  tes  aritennes,  cela

aurait  pour  effet  d'augrr'ienter  notablement  ta

puissance  moyenne  tJémission  des  té(éphürtes

mobJes  pour  conserver  une bünne  quatité  dt

comrnunication.

Comment  obtenir  une  mesure  à mon

domicile  ?

Le dispositif  actuet  est  défini  dans  Le Guide  aes

relatiûns  entre  opérateurs  et cümmunes,  édité

par  l'Association  des  maires  ae France  lATh-IF)

et  L'Association  frariçaise  des  üpérateurs

mobiles  [AFC)',II  en 20û7 et accessible  sur  (e

site  Iriternet  de  iaAMF  Ce dücurrierit  orévoit

au §b 2'1 [p. 261 que  toute  persorîrie  [citoyen,

maire,  etcl  petit  demander  une  mesüre

de  champs  électrornagnétiques  qui  sera

effectué-i  par  un laboratoire  accrédité,  le coût

de  la  mesure  étant  pris  en  charge  par  ies

üpérateurs.  Pour  CEI faire,  la prücédure  (a pLus

simple  est  de vous  rapprocher  ae la rnairie  de

votre  comrmme.

La loi  de  proqrammation  relative  à la  ïnise

en  œuvre  du  Grenelle  de  kaenvirr:ïnrïemenl

(loi  Grene(ta  1) a prévu  La mise  en  p(ace

Jaun  nüuveau  dispositif  de  surveittance  de

s
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[aexposition  aux  orides  étectrümaqnétiques

dontles  rnodaLités  de rnise  en œuvre,  saagissariL

notamment  des  personnes  habiLitées  à

demancier  des  rr»esures,  doivent  être  fixées

par  décret.  Ce  dispositif,  qui  devrait  entrer

en xiigtieur  en 2O13,  est  financé  par  uri  forîds

alirnenté  par  une  conlribution  additiûnnelte  à

l'u'npositiün  forfaitaire  sur  tes  entreprises  de

réseaux  [IFER)  instaurée  par  la Loi de fmances

pour  2011.

Le dispositif  mentionné  au prtmier  paragraphe

reste  en viqueur  dans  laattente  de ce riouveau

dispüsitif

Que  perrnet  de  connaître  le  protocole

de  mesure  de  l'Agence  Nationale  des

Fréquences  ?

Le  protücoLe  de  mesure  in  situ  de  l;ANFR

est  un des  moyens  qui  peut  être  ütilisé  pour

lustifier, pour uri site donné, La confürmité
des  érnetteurs  environnants  !antennes  des

réseaux  de  télécomrnunication)  vis-à-vis  de

la  régLernentatiün  en  vigueur  relative  au:<

vateurs  lirnites  daexposition  Ju  public.  PLus

précisément,  ce protocole  permet  

!  pour  uri  site  donné,  de déterminer  l'endroit

(le  point)  où  le  champ  électrorriaqnétique

est maximal  [te  site  peut  ètre  par  exempte,

eri  fünction  de  La demande,  une  pièce,  un

appartement,  un  ensernble  rJapparternents,

une  cour  de récréatiün,  une  écüle.  une  aire  de

jeu,  une  place  pubLique,  un carreFour,  etc.l

!  ae  cünnaître  en  cet ermrüit,  et moyenné

sur  trois  hau!eurs  représentatives  daun cürps

humain  :

*leniveaiiqlübaLdechampélectromagnétiquq

résuLtant  des  émissiüns  de  Laensemtile  des

érnetteurs  présents  dans  Laenvironnerrient

[niveau  %exposition  <« réet  »>]

*  le niveau  de champ  détailLé  fréquence  par

fréquerice  et par  service  [FR't,  T%j;-téLéohonie

rnot»ite,  etc).

Les  résu(f,ats  des  mesures  d6tai[[éps  pour

les  an(erines  relais  de tétéphonie  rnobi(e  som

extrapolés  afin  ae connaître  ta valeur  maximaLe

théorique  que  le charrip  potirrait  atteindre  si les

anttnnes  envirünneintes  fonctionneiient  toutes

simu[tat'térrierît  à teur  puissance  maxima)e

[utilisation  Je  cüefficients  forfaitaires  pour

réatiser  les  caLcu(s  %extraüoLation  cüûduit,

en p(us, à une maloration de ce maxirnu:"ri
théorique

Ce protocoLe  a été  révisé  et sa riouvelte  versiün

est  entrée  en vigueur  en août  2(ü2

auel  est  le  rôLe  du  Maire  dans  un  projet

d'installation  d'antenne-relais  ?

Les  compétences  du maire  concernent  [e ao-

maine  de laurbanisrne.  Ainsi,  le maire  intervient

dans  un  projet  d'instat[ation  daantenne  relais

au  mornent  de  donner  ou  nori  laautorisatior+

d'imptaritation  à laüpéraKur  qui  le  demaride,

au regard  du respect  des  dispositiüns  dii  cüde

de latirbanisme.  Il naest  pas  appeté  à se  pronon-

cer  en rnatière  d'expüsition  Jes  personnes  aux

charnps  électromagnétiqups,  qüi  est  du ressor+

tJe l'Agence  nationale  des  fréquences  (ANFRi

Quelles  sont  les  actions  d'information  de

l'État  sur  les  ondes  radio,  la  santé  et  les

antennes-relais  ?

Plusieurs  supports  d'irfürmation  du pubLic  ont

été  réalisés  par  tes  pouvoirs  pubLics  concerrîant

les  radiofréqueûces  et pLus particu(ièremerit

Les aritenrîes-relais  ainsi  que  les  téléçhones

Un site  internet  %inforrriation  interministérieL

a été üuverl  eri luin 2[I1ffl à t'adresse suivar'ite 
wv;wradiofrequences.gouv.fr

'!  Une  fiche  dainforrriation  dédiée  excl.usivernent
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aux  arîtertnes-relaîs  Je  té[éphonie  rnobile

[üisponîb4e  sur  te püïtatl  wçh,iwradirifce.querices.

gouv.Fô.

% Une  camp,igne  d'infûrmatîün  déiiée  aux

té[éphones  rriobiles  a été  céattsée  par  LalNPES

-E'Ï iécernbïe  2û1C1 avec  ta réa[isation  ôaun  site

tJétiié:  ïi,"vw.rr:ir'idesmrybdesFr

'! Uri dépliant  « Tétépf"iones  moti!es   santé  et

sécuïité  >i ptibAié  par  le rnir;istère  de  la santé.

!  Un  site  internet  tenu  à jüur  par  l'Aqence

riationat.t  des  rr%u=nces  (ÀNFRI, vîïivw

cartoradiofr,  quî  répertorie  sur  foriri

caÏtüqraçhique  les  émetteurs  datine  pu!ssance

supérieure  à 5 VVatt  dorît  laimp[antation  a reçu

un =çiis  favürab[e  de  [JANFR,  et  rrîet  à dispüsitiorî

du public  tes  résu[tats  de m=sures  de c["iarnp

elfectuées  corîformérnent  au  pïotücüle  de

rnesur=  ae ('Aî%-JFR par  un ürqanisme  accrédiîé

par  Ie (l)FR.f-iC.

Enfirî,  Laa!afichage  du  débit  Jabsorptiorî

spécifique  [Dy!Si  Jes  téléphüries  mobiles  est

rendu  obl.igatoire  sur  Les Œieux aie vente  par  Le

décret  rio 2Œ! €)-)X)7  du 12 üctohre  2üiû

Est-on  plus  ou  moins  exposé  lûrsque  l'on

rempLace  une  antenne  2G par  une  antenne

2G et  3G r Le  passage  aux  tachnoLogies  3 et

4"  génération  modifie-t-il  l'exposition  des

per  SOnnëS  ;

Daurîe  rnanière  générale  il  appaïait  qoe  Le

contrôl.e  ôe  puissance  en  3G est  ptus  perforrriant

qu'en  2G, quail  saagisse ries  tétéphorîes  üu des

aritertnes.  Cet  argumer:t  tericrait  donc  'veïs  tirie

:lirüinutiorî  potentie!le  des  =xpositiüns  loïs  dü

passage  de la ')G à [a 3G.

Ceperxdari(,  tes  technütogies  ôe 3a"  gértératiori

[3G1 pecmetteni  aussi  de  diiî-ersifierles  servîces

disponibLes  et donc  pütentîeLtemertt  daaccroitre

les  ternps  d'uti[isation  des  téléphories  mobites

e(  aonc  [es  temps  rl'expûSiîiCin  Néanmoms,

cette  utit»sation  plus  irîtensive  ne siqnifie  pas

riécessairement  que  te  téLéphüne  rnübiie

ceste  pttis  (or;gtemps  à prûxirn.ité  ae ta tè[e  ôe

[uti!isateur,  à )aey.ceptiori  des  appiicatioris  de

té[éphor}îe  pa[  inter(lel  [%/ôlX SUrlPl.  Erl  eFfet,  6e

nrimtireuses  appLicatîüns  peïrriises  par  La 3G

riéc=ssit=nt  d=  regardaï  [aécrarî  du té{éphorie

et sont  üüriC  aSSocîéeS  à üne  ut)lisaŒion  aans  ka

mairî  facp  à tautiŒisateur

Erifirî,  il  es!.  irnpoïtan[  ae  süuLign+r  que

[érr»erqerîce  t,"ürîe  nouveLLe  iechnülogie  [3G

üuts  4G) iriduit  nécessairemerit  uri  cumuL  des

technolügies

La  réporise  à l.=i qiiestîüri  püsée  est  dünc

ïelative=n[  ctimp[exe  et ne  se  lrnitt  pas

aux paramètres  physiilues  .du contrôle  des
üU[SSan(:e5  üaeFntSSÎ('nS  CleS a;"}terlnes  Pt aëS

téképhones  rriohUes.  Ies  étérnents  de répor;s.e

apportËs  aUJOLirdah'Jî nP peuVent r=poS=r  que
Sur  (jeS  appreCiaîiüns  qtialîtatives

7
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Les obligations  des  opérateurs  de communications  mobiles
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Les. ûb(îgations  r-égler'nentaires  identîques.,

quet  qiie  soitt'opéi-atei..n-

E[[es  portent  notammenf  sur
!.es aspects  suivants

Lüï  prt=ïcripliûns  caxig6es  p,ir  lü  pratictiûrï  de l;i

santià  et de R'pnviroririement  et par  tss  ob)t'rjifs

n';irmnagerîwm  dri tprri!rnre  pl d'urtîamstmi

[,'ictiatntnei'nürit  tJes ,:ippüls  d'urgence

3
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j  0 I l

darîs  Les aîxtoî-'is.atîoris  îraidi'i.iîduelec  uË t'titi(.isatîorï  des,  p o

fr-équences  8C10 !""IHZ,  '900  î'-i!HZ, '] 8!II)L) MHz,  2- !O'D MHZ  et

26('I)tl ['t-)HZ

E[Les portertt  «îûtarnîent  suï  [es

pô8f»ÈS. SiA»Var!-[S

L(-5  opéi-ateurs  rîïûbit.üs  onï  des  r:ibLigatîor.s

il!  AG [l TEI

En  2G,  Bou'yquies  Tie(si:arri,  0crange  France  et

SFR cirit ehacuri  i'ob(îriatîorî  iie couvrir  99".4 de la

populakion  rné[r'üpüLilaine,  en inctuant  la réalisatton

En 3G, àes ob1î4a1ions  Je Bouygiir:s  Telei:cinî,  ûrange

Francû,  SFR ût Frc.'r" r,aiûhi{ri,  çicirterît  i-eç4itceîvomarit

la liûpula[.îsïti  ri-iétrûpn(itaine.

En zîG, à 8ûL) Mhz,  ies obiiqations  de Büüygues  Té-

verti.ire  de 99,6 % ôe t,:i çûpulatiûn  en Isrivier  2027,

üb(iqatiüri  en zcne  de dé(tûierrient  prïoritaïre'  de '!!Ü

:ii  d'ir.î  iorivii=i  2Ü22.  D.irts  le radrg  de lei.irs  aulûii

satioris  à 2,6  Ghz,  [es  cpèrateitrs  Bauyque=  Tétéccm,

Free  Mi:ib-ile,  r)rarige  France  et SFR  oti!  i'ab(igh1iriîi.

Phûcü  : Antenne  Toiture}Lte-tie-Frrince

ac cûuiiirîr  75 "'.4 rh  (a populatiûn  en ûittohrû  2û23,

i'ern,iron  25û caritons  afiri  Jü  y+:ri-ikr  Œa tiahilité

l ARCEi-i
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sur.'ante  : uiwwradiofrequences.r)ouvfr

racJiofrequences.  gouv.Tr

téléphciries  rncitit)ec  .:i été  ïéalî=.ée  par

:llf%lr)EEiendéceo-ibr-2llIüave=la  réalisaticp.
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